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CH DIGNE – PHA N°101

1. Objet.
Définir les modalités d’élimination des déchets souillés par des anticancéreux

2. Domaine d’application.
Par :  infirmières, préparateurs
Quand : lors de l’élimination des déchets anticancéreux

3.   Procédure (selon Circulaire DHOS/E4/DGS/SD.7B/DPPR no 2006-58 du 13 février 2006 relative à l’élimination des déchets générés par les traitements
anticancéreux)
Les traitements anticancéreux sont susceptibles de générer, soit lors de la préparation du médicament, soit lors de son administration au patient, plusieurs
types de déchets qui ont des modalités d'élimination spécifiques

3.1 Médicaments anticancéreux concentrés
Sont considérés comme des médicaments anticancéreux concentrés : médicament avant préparation, reste de médicament, médicament périmé, filtres du
système de ventilation des hottes à flux laminaire vertical

Les médicaments anticancéreux concentrés et les filtres du système de ventilation des hottes à flux laminaire vertical sont impérativement éliminés par une
filière spécifique aux déchets dangereux garantissant l’incinération à 1200o C. Ces déchets sont conditionnés en utilisant exclusivement les conteneurs pour
déchets cytotoxiques. Les conteneurs sont ensuite stockés dans le local de stockage des cytotoxiques du quai « sale ».

3.2 Déchets souillés de médicaments anticancéreux
Sont considérés comme des déchets souillés de médicaments anticancéreux : dispositifs médicaux et matériels utilisés pour l’administration (présentant alors
simultanément un risque infectieux et chimique), poches, tubulures, compresses, gants...

Sous réserve que les déchets concernés soient exclusivement des déchets souillés de médicaments anticancéreux (et non des restes de médicaments
anticancéreux), ces déchets sont conditionnés et collectés en mélange avec les DASRI avant d’être éliminés par la filière des DASRI.

3.3 Déchets assimilables aux ordures ménagères

Sont considérés comme des déchets assimilables aux ordures ménagères : emballages non souillés, instruments non souillés et équipements individuels de
protection (charlotte, surbottes, masques.

Les déchets assimilables aux ordures ménagères  sont éliminés avec les ordures ménagères.

3.4 Vêtements professionnels et linges souillés par des  projections d’anticancéreux
Les vêtements professionnels et les linges souillés d’anticancéreux sont envoyés à la blanchisserie dans un sac rouge.
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